
 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
Chères Ardrésiennes, chers Ardrésiens, 
 

Après une fin d’année marquée par les événements tragiques qui se sont 
déroulés sur notre territoire national, je vous propose cette première édition 
d’Entrelacs de l’année 2016 qui va vous permettre de découvrir et d’apprécier le 
calendrier des manifestations de notre belle ville d’Ardres qui recèle une 
nouvelle fois un nombre important d’événements pour notre commune. Il est le 
fruit d’un travail concerté avec le riche tissu associatif local auquel vous 
participez peut-être, ou que je vous invite à rejoindre.  
 

La vie en collectivité constitue le socle fondamental des sentiments de sécurité, 
de bien-être et d’épanouissement qui sont les nôtres et je tiens, aujourd’hui 
encore, à vous rappeler que c’est ce qui guide votre conseil municipal dans ses 
actions. 
 

Cette revue « Entre-Lacs », que nous souhaitons la plus lisible possible, est le 
lien mensuel que nous tissons pour vous communiquer les informations et dates 
à retenir du mois à venir. Depuis l’année dernière, vous retrouvez aussi bon 
nombre d’informations sur notre page Facebook : alors rejoignez-nous y aussi, si 
vous le pouvez. 
 

A la veille de l’année nouvelle qui s’ouvre à nous je tiens, au nom du Conseil 
Municipal et aussi en mon nom, à vous adresser tous nos vœux de bonheur, de 
santé, de projets concrétisés et de satisfaction, pour vous et vos proches.  
Soyez assurés de notre volonté et de notre souhait de toujours vous informer de 
ce que vit notre commune, de ce qu’organisent ses acteurs, des métamorphoses 
que nous engageons. 

Bien fidèlement, 

Ludovic Loquet 
Vice-président du Conseil départemental 

Vice-président de la Communauté de Communes des Trois-Pays  
  Maire d’Ardres 

 



→Manifestations 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
→Bibliothèque pour tous 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

Mer 6  Vœux de Monsieur le Maire 

Sam 16  Démonstration cardio boxing – SBCDA 

Jeu 21  Don du sang 

Sam 23  Portes ouvertes – Ecole et collège  

  Notre-Dame de Grâce 

23 et 24  Portes ouvertes – SBCDA 

Sam 30  Loto – Ecole et collège Notre-Dame de Grâce 

Bonne et heureuse Année à tous ! 
 
Les Bibliothécaires espèrent continuer leur mission " Culture Pour 
Tous " en  proposant  aux adultes et aux enfants des ouvrages de 
qualité  récréatifs et intelligents. 
Nous vous proposons (entre autres) : 
Patrice DUHAMEL : Jamais sans elles (derrière les hommes 
politiques : des femmes)  
Lionel OLIVIER : Le Crime était signé (Prix Quai des Orfèvres 
2016) 
Valentin MUSSO : Une Vraie famille (Un huis clos angoissant) 
Jacques BEAL : La Griffue (une jeune Boulonnaise volontaire sur 
la Route du poisson) 
Retrouvez les nouveautés adultes sur  
www.mairie-ardres.fr rubrique Vie Culturelle, la Bibliothèque.  
Les dernières BD parues (Astérix, Largo Winch, XIII, Boule et Bill 
etc ...)  vous attendent ! 
Amenez vos enfants, ils trouveront un large choix de romans, BD, 
images, contes. 
L'Heure du Conte (ouverte à tous les enfants de 4 à 8 ans) aura 
lieu le Mardi 26 Janvier de 17 à 18 h à la Bibliothèque ,66 rue E. 
Stubbs. 
 
La Bibliothèque sera fermée le samedi 2 Janvier. 



 
 

 
 
 

 
 

 
→Calendrier des manifestations 

 
 
→Séance « Découvertes » 
 
 
 
 
 

 
 
 

 
 

Les Châteaux de la Loire 
Un film de Marie-Thérèse et 

Serge Mathieu 

            Mardi 12 janvier  
     20h15  

Chapelle des Carmes 
5€ - gratuit pour les enfants 

 de moins de 
12 ans accompagnés. 

 



→Maison de la Nature 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
→ Coupe Albert Loquet 

 
 
 
 

 
 
 
 

 
 
 

 
 
 

Samedi 23 janvier 2016  
Animation Oiseaux des jardins 

 
Dans le cadre du grand week-end de comptage des oiseaux 

des jardins,  la Maison de la Nature d'Ardres et le 
Conservatoire d'espaces naturels vous invitent à venir 
participer au recensement national des oiseaux. Vous 

apprendrez à observer et à identifier les oiseaux. 
 
Maison de la nature de 10h à 12h. 
 
Animation gratuite, tous publics 
Inscription obligatoire au 03 21 82 89 27 
Jumelles et fiches d'identification fournies. 
 
Crédit photos : J-M.Szczyt 

Votre association 100% en ligne 
 

Rappel : les démarches de modification et de dissolution peuvent se 
faire sur internet. Toutes les infos sur : 

compteasso.service-public.fr 

Le 9 janvier prochain de 10h à 19h,  
le Savate Boxing Club d'Ardres 
organise sur 2 rings, à la salle de 
l'Ecogymnase de Bois en Ardres, sa 
1ère coupe de boxe française en 
assaut : la « Coupe Albert Loquet ». 
Cette 1ère coupe est ouverte des 
poussins aux vétérans, des 
débutants aux confirmés. 
Entrée gratuite - Restauration sur 
place. 
 



→Ramassage de la ferraille 
 
 
 
→Contre les cambriolages 
 

 
 
 
 
→Espace multi-services 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
→ Rappel : service urbanisme 
 
 
 
 
 
 
 

Un doute ? Une question ? Besoin d’aide ? 

CV, impôts, Caf, courriers administratifs, 

rendez-vous assistantes sociales… 

L’Espace Multi-Services  répond à toutes vos 
questions d’ordre administratif, sans que 
vous ayez à vous déplacer à Calais, 
Boulogne-sur-Mer ou Saint-Omer.  

 

L’espace Multi-Services est ouvert : 
•       Place Tassencourt 62610 ARDRES 

03.21.35.17.46  
ems@cc-trois-pays.fr  
 du lundi au jeudi toute la journée  
(9h-12h / 14h-17h)  

et le vendredi matin (9h-12h). 

La préfecture dispose d’une page internet dédiée à ce thème : 

http://www.pas-de-calais.gouv.fr/Actualites/Breves/Contre-les-
cambriolages-ayez-les-bons-reflexes 

Prochain ramassage le mercredi 27 janvier 
Inscriptions préalables en mairie.  

Désormais, pour toutes les demandes d’urbanisme (C.U., 
Déclaration de travaux, permis de construire…), merci de 
contacter la Mairie au 03 21 46 50 20.  



 

→Recensement citoyen 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
→Tournée des collectes  
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 
 
 
 
 

→Saint Vincent de Paul 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

   Ardres Bois en Ardres 
Ordures 

ménagères Jeudi 7, 14, 21 & 28 

Fermentescibles Jeudi 7, 14, 21 & 28 

Collecte du papier Jeudi 7 & 21 

Collecte du verre Jeudi 28 Jeudi 14 

Dates et heures d'ouverture du vestiaire 

de la conférence Saint Vincent de Paul 

d'Ardres pour le mois de janvier : 

 Les jeudis 7 et 14 de 8h30 à 10h30 

 Le lundi 11 de 14h à 16h 

Dans le cadre du parcours de citoyenneté, tous les jeunes 

garçons et filles doivent se faire recenser à la mairie dès l’âge 

de seize ans. 

Ceci est une obligation légale.  Une attestation de recensement 

sera alors délivrée, ce document étant indispensable pour 

l’inscription à tout concours ou examen soumis au contrôle de 

l’autorité publique (CAP, BEP, BAC, apprentissage de la 

conduite…) 



→Faîtes la promotion d‘Ardres 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
→Les poissons du Lac   

 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
  

 

Il est impossible de confondre le brochet avec un autre poisson : 
corps allongé, museau « en bec de canard », dents acérées, 
nageoires très en arrière pour donner une puissante impulsion. Il vit 
en moyenne jusqu’à 12 à 15 ans, peut dépasser 1,5 mètre de long 
et peser 20 kg ! Le brochet est le grand prédateur des eaux lentes 
et stagnantes. Le plus souvent solitaire, il chasse à l’affût et se 
nourrit de poissons blancs, de têtards et grenouilles. Il se reproduit 
de février à fin avril, dans des eaux peu profondes et riches en 
végétation. La disparition de ses zones de reproduction met en 
danger la survie de l’espèce. Pourtant c’est assurément le poisson 
le plus utile car il débarrasse les plans d’eau des petits poissons 
malades, ou en surnombre. 

Afin de vous rendre acteurs de la 

promotion touristique de notre ville, 

cette banderole  ci-contre est à 

votre disposition lors d’un 

déplacement sportif, culturel, 

musical, festif ou caritatif (etc…)  

Renseignements : 03 21 46 50 20 - 

Service communication. 



Suivez l’actualité d’Ardres sur : 
https://www.facebook.com/pages/Ville-dArdres-Site-officiel/ 

 

 
 
Ludovic LOQUET 

Vice-président du Conseil départemental 
Vice-président de la Communauté de Communes des Trois-Pays 
Maire d’Ardres 

  

Assistance 
sociale

Accueil Multi-Services CCTP au 03.21.35.17.46.

Bibliothèque 
pour tous

Mardi de 16h30 à 18h30- Mercredi et jeudi de 10h à 
12h. 
Samedi de 16h30 à 18h – Dimanche de 10h30 à 12h.

Conciliateur 
de justice

Madame Damerval assure sa permanence le 2ème et le 

4ème jeudi de 9h à 11h à la CCTP (antenne Ardres)

Consultation 
des 

nourrissons

Ardres : 1er jeudi de 14h à 16h30 salle municipale
Bois-en-Ardres : 3ème jeudi de 14h à 16h30 salle en 
Étoile.
Veuillez au préalable téléphoner au 03.21.00.02.00.

C.P.A.M Chaque mardi de 14h à 16h en Mairie.

Députation
Permanence chaque troisième vendredi de 16h30 à 
18h en Mairie.

ACT + 1er & 3ème mardi de 9h à 12h – Mademoiselle Bernard – 
03.21.88.22.00

ACPG – 
CATM

2ème vendredi de 9h30 à 11h30 
Constitution de dossier – Demande de carte – Retraite.

Mission 
locale

RDV à l'Espace Multi-Services des Trois-Pays 
(antenne d’Ardres) auprès de Nathalie Lacoste de la 
Mission Locale de Calais au 03.21.35.17.46.

Assistante 
sociale de la 

CARSAT

Sur rendez-vous –  03.20.05.64.00.        

2ème & 4ème mardi.

Saint-
Vincent de 

Paul

Chaque jeudi matin de 8h30 à 10h30 à la Maison des 
Associations. 

Habitat 
Jeunes

Chaque 4ème vendredi du mois de 9h30 à 11h30 ou 
sur RDV - Espace multi-services (antenne Ardres)


